
Mesurer la qualitÃ© des programmes audiovisuels : quel rÃ´le pour le rÃ©gulateur ?

Description

La question de la qualitÃ© des programmes audiovisuels et de sa mesure est une prÃ©occupation trÃ¨s
ancienne des pouvoirs publics qui a redoublÃ© dâ€™acuitÃ© en France, au moment de lâ€™Ã©clatement
de lâ€™ORTF. Entre 1975 et 1982 a mÃªme Ã©tÃ© crÃ©Ã©e une commission chargÃ©e d’apprÃ©cier
la qualitÃ© des programmes des sociÃ©tÃ©s publiques pour dÃ©terminer le montant des moyens Ã  leur
allouer. Cette question a surgi Ã  nouveau en France depuis le milieu des annÃ©es 2000 avec les
interrogations des pouvoirs publics quant aux diffÃ©rences entre secteur privÃ© et public, liant Ã  nouveau
la question des programmes et des moyens.

Les difficultÃ©s Ã  dÃ©finir la notion de qualitÃ© pour les programmes audiovisuels

Un seul terme pour plusieurs conceptions de la qualitÃ©

La notion de Â« qualitÃ© Â» appliquÃ© aux programmes audiovisuels est difficile Ã  dÃ©finir parce
quâ€™il est souvent opposÃ© au terme Â« dâ€™audience Â». De nombreux exemples de programmes
ayant rencontrÃ© de grands succÃ¨s auprÃ¨s du public sont toutefois lÃ  pour attester que lâ€™audience
nâ€™est pas le frÃ¨re ennemi de la qualitÃ©.

En outre, la notion rÃ©unit plusieurs conceptions de la qualitÃ© : conception normative (valeur
transcendante universelle), fonctionnaliste (objectif dÃ©terminÃ©), subjectiviste (jugement individuel)1.
Les diffÃ©rents outils de mesure de la qualitÃ© des programmes mis en Å“uvre depuis 19672
sâ€™inscrivent tous dans cette derniÃ¨re conception puisquâ€™ils mesurent un taux de satisfaction. Ces
trois conceptions sont tour Ã  tour appelÃ©es dans les discours sur la qualitÃ© des programmes sans que
lâ€™on soit parvenu Ã  combiner ces trois approches de la qualitÃ© au sein dâ€™un seul et mÃªme outil,
avec le risque de sâ€™y Ã©puiser.

Lâ€™approche du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel concernant la qualitÃ© des programmes
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ChargÃ© par la loi de rÃ©guler le paysage audiovisuel, le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA)
joue un rÃ´le central dans le maintien et lâ€™Ã©volution dâ€™une tÃ©lÃ©vision de qualitÃ©.Â  Dans sa
pratique de rÃ©gulation des contenus, le Conseil a adoptÃ© une dÃ©marche pragmatique et
circonstanciÃ©e pour mettre en Å“uvre les pouvoirs que lui confÃ¨re lâ€™article 3-1 de la loi du 30
septembre 1986 modifiÃ©e qui dispose que le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel Â« veille Ã  la 
qualitÃ© et Ã  la diversitÃ© des programmes [….]. Il peut formuler des propositions sur 
lâ€™amÃ©lioration de la qualitÃ© des programmes Â».

Le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel a toujours refusÃ© dâ€™entrer dans le dÃ©bat sur la
qualitÃ© des programmes au regard du mÃ©rite dâ€™un programme, de sa vulgaritÃ© avÃ©rÃ©e ou
supposÃ©e.

Le Conseil poursuit lâ€™objectif de renforcement de la qualitÃ© dans toute son action de rÃ©gulateur : en
fixant des obligations dans les conventions des chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision et de radio et en suivant de
faÃ§on attentive les Ã©missions diffusÃ©es, notamment dans les domaines de la protection des mineurs,
du respect de la dignitÃ© humaine et de la dÃ©ontologie de lâ€™information.

Mais les termes de la loi induisent que la mission du Conseil va au-delÃ  du seul contrÃ´le du respect des
normes juridiques. Câ€™est pourquoi il a Å“uvrÃ© au renforcement des rÃ¨gles concourant Ã 
amÃ©liorer la qualitÃ© de lâ€™offre. Il a ainsi adoptÃ© plusieurs recommandations qui ont fait Ã©voluer
les pratiques des diffuseurs (sur les jeux de tÃ©lÃ©rÃ©alitÃ©, les Â« combats libres Â», les Ã©missions
de tÃ©lÃ©tirelire, la publicitÃ© pour les paris en ligne, la prÃ©sence Ã  lâ€™antenne dâ€™alcool et de
substances illicites, pour les Ã©diteurs et distributeurs de services diffusant des programmes de catÃ©gorie
V), etc.).

En 2011, dans le cadre des travaux de la Commission de rÃ©flexion sur lâ€™Ã©volution des programmes,
le Conseil a souhaitÃ© que soit menÃ©e une enquÃªte auprÃ¨s des autoritÃ©s de rÃ©gulation membres
de lâ€™EPRA3 afin dâ€™Ã©tablir un panorama des instruments de mesure dâ€™Ã©valuation qualitative
des programmes dans les pays concernÃ©s et dâ€™en tirer des enseignements pour renforcer son action
dans le cadre des compÃ©tences qui lui sont confiÃ©es par la loi.

Les enseignements dâ€™une enquÃªte sur les instruments de mesure de la qualitÃ© des programmes 
:

Lâ€™enquÃªte menÃ©e par le Conseil a donnÃ© lieu Ã  12 rÃ©ponses4 des autoritÃ©s de rÃ©gulation
membres de lâ€™EPRA (11 pays5) dont 8 ont pu Ãªtre exploitÃ©es dans le cadre du dÃ©pouillement.

Des obligations lÃ©gislatives et rÃ©glementaires crÃ©ent un socle minimal de mesures en faveur de la 
qualitÃ©
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Les rÃ©ponses exprimÃ©es par les diffÃ©rentes autoritÃ©s de rÃ©gulation ont mis en avant, elles aussi,
la difficultÃ© Ã  dÃ©finir la notion de qualitÃ© appliquÃ©e aux programmes audiovisuels.

Toutefois, toutes les instances ont soulignÃ© Ã  des degrÃ©s divers :

– les rÃ©gimes dâ€™obligations fixant des quotas minimaux Ã  respecter pour les Å“uvres ou certains
types de programmes ;
– les interdictions totales ou les limites posÃ©es sur certains types de contenus (pornographie, extrÃªme
violence, publicitÃ©, tÃ©lÃ©achat, jeux dâ€™argent…) ;
– les obligations et/ou incitations en faveur de thÃ©matiques sociÃ©tales (pluralisme, diversitÃ©,
cohÃ©sion sociale, santÃ© publique, handicap…) ;
– et in fine le contrÃ´le rÃ©gulier de ces aspects, voire le contrÃ´le de la performance (objectifs/moyens)
par les instances de rÃ©gulation ;
qui concourent Ã  crÃ©er un socle minimal de mesures en faveur de la qualitÃ© des programmes Ã  la
tÃ©lÃ©vision et Ã  la radio.

Le terme de Â« qualitÃ© Â» est inscrit en tant que tel dans la loi et autres textes de portÃ©e juridiques 
contraignants (dÃ©crets, contrats dâ€™objectifs et de moyens, cahiers des charges…) pour un peu plus de 
la moitiÃ© des rÃ©ponses exploitÃ©es
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Appels de note du tableau ci-dessusÂ 6 / 7 / 8 / 9 / 10 / 11 / 12 / 13

Lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation nationale exerce souvent une compÃ©tence en la matiÃ¨re

Sur les 8 rÃ©ponses exploitÃ©es, 4 instances (Royaume-Uni, Suisse, Chypre, Catalogne) dÃ©clarent
exercer une compÃ©tence sur le suivi de la qualitÃ© des programmes. Cette compÃ©tence est tirÃ©e
directement de la loi ou sâ€™exerce par le contrÃ´le des textes encadrant les chaÃ®nes ayant des
obligations de service public.

Tous les acteurs Ã©conomiques ne sont pas concernÃ©s au mÃªme titre par la qualitÃ© des programmes :
câ€™est une attente exprimÃ©e majoritairement Ã  lâ€™Ã©gard des chaÃ®nes soumises Ã  des

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4



obligations de service public

Sur les 8 rÃ©ponses exploitÃ©es (et en ayant Ã  lâ€™esprit que toutes les instances de rÃ©gulation
nâ€™ont pas les mÃªmes pÃ©rimÃ¨tres de compÃ©tences14), 7 instances mettent en avant le rÃ´le et
lâ€™importance des chaÃ®nes publiques et des chaÃ®nes soumises Ã  des obligations de service public
pour ce qui est de la qualitÃ© des programmes.

Seule lâ€™instance de rÃ©gulation chypriote nâ€™opÃ¨re pas de distinction dans sa rÃ©ponse entre
service public et privÃ© sur la question de la qualitÃ© mais considÃ¨re que cet objectif sâ€™applique Ã 
tous les Ã©diteurs (TV/radio) dÃ¨s lors quâ€™ils sont titulaires dâ€™une frÃ©quence.

Les baromÃ¨tres de satisfaction sont les instruments les plus citÃ©s dans les rÃ©ponses et sont souvent 
crÃ©Ã©s Ã  lâ€™initiative du rÃ©gulateur

Appel de note du tableau ci-dessus 15

Parmi les instruments existants pour Ã©valuer qualitativement lâ€™offre de programmes, les baromÃ¨tres
de satisfaction sont les instruments les plus souvent citÃ©s dans les rÃ©ponses. Ce type dâ€™instrument
se caractÃ©rise par sa rÃ©gularitÃ© (enquÃªte annuelle) et lâ€™historique du suivi (certains baromÃ¨tres
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comme ceux Ã©tablis par lâ€™Ofcom au Royaume-Uni existent depuis les annÃ©es 1990).

Lâ€™Allemagne pour sa part procÃ¨de Ã  une analyse des contenus chaque annÃ©e (depuis 1998) qui est
publiÃ©e dans un document intitulÃ© Programmbericht et qui couvre toutes les tÃ©lÃ©visions
quâ€™elles soient publiques ou privÃ©es16. Elle est rÃ©alisÃ©e Ã  lâ€™initiative du rÃ©gulateur par un
institut de recherche et analyse 8 programmes ayant obtenu les plus fortes audiences sur une semaine (2
vagues annuelles) et sur la base de trois critÃ¨res : pluralisme, diversitÃ© des contenus, pertinence sociale
du programme.

Appels de note du tableau ci-dessusÂ 17 / 18 / 19 / 20 / 21

Deux exemples originaux : l’Ã©quivalent dâ€™une norme qualitÃ© (Suisse) et les associations de 
citoyens-tÃ©lÃ©spectateurs (Pays-Bas)
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Parmi les rÃ©ponses Ã©tudiÃ©es, la Suisse et les Pays-Bas prÃ©sentent des dispositifs originaux
concernant la mesure de la qualitÃ©.
En Suisse, en plus des sondages annuels rÃ©alisÃ©s auprÃ¨s du public par une universitÃ© mandatÃ©e
par le rÃ©gulateur et des analyses des contenus faites par des Ã©quipes de chercheurs en communication
Ã©galement mandatÃ©es, les diffuseurs, quâ€™ils soient public (SociÃ©tÃ© suisse de radiodiffusion) ou
privÃ©s (chaÃ®nes et radios locales ayant des obligations de service public), doivent mettre en place un
systÃ¨me de gestion de la qualitÃ© interne22. Ils doivent dans ce cadre fixer des objectifs et des normes,
quant au contenu et Ã  la forme, et dÃ©terminer des procÃ©dures internes de vÃ©rification.

La SSR publie ses critÃ¨res de qualitÃ© ainsi quâ€™un rapport annuel de son service interne de contrÃ´le
sur lâ€™application de ses principes. Les chaÃ®nes privÃ©es locales font Ã©valuer leur systÃ¨me de
gestion de la qualitÃ© tous les deux ans par un bureau dâ€™Ã©valuation de leur choix, reconnu par le
rÃ©gulateur. Elles doivent prÃ©senter au rÃ©gulateur un plan dâ€™application des mesures
suggÃ©rÃ©es par les Ã©valuateurs.

Quant aux Pays-Bas, il dispose dâ€™un mode dâ€™organisation du paysage audiovisuel trÃ¨s particulier
qui place les associations de radiodiffusion de nature sociale, religieuse ou politique rÃ©unissant des
citoyens au cÅ“ur de lâ€™organisation des organismes publics23.

Ces associations, pour Ãªtre jugÃ©es reprÃ©sentatives, doivent rÃ©unir au moins 300 000 adhÃ©rents
payants24. Leur reprÃ©sentativitÃ© leur permet de disposer dâ€™un temps dâ€™antenne allouÃ© en
fonction du nombre de leurs adhÃ©rents. De cette maniÃ¨re, les tÃ©lÃ©spectateurs sont en mesure
d’exercer une certaine influence sur la programmation. Les associations organisent des rÃ©unions qui
offrent aux tÃ©lÃ©spectateurs la possibilitÃ© de discuter de questions de programmation. Une autre voie
pour influencer la programmation est la reprÃ©sentation dans les conseils d’administration de NOS25
puisque ces associations interviennent dans la nomination des membres du conseil d’administration de NOS.
Jusqu’en 2012, les instruments de mesure de la qualitÃ© de l’offre de programmes existant en France ont
Ã©tÃ© crÃ©Ã©s uniquement par des Ã©diteurs et concernaient quasi exclusivement deux types
dâ€™acteurs, publics et payants, ayant des objectifs et mÃ©thodologies distinctes. France TÃ©lÃ©visions
cherche avec son baromÃ¨tre crÃ©Ã© depuis 2006 Ã  Â« quantifier Â» et Â« objectiver Â» la qualitÃ©
des programmes qui rÃ©pondent Ã  ses missions de service public. Canal+ doit sâ€™assurer quant Ã  lui
que sa promesse Ã©ditoriale est tenue et que ses abonnÃ©s sont satisfaits grÃ¢ce Ã  plusieurs baromÃ¨tres
26.

Fort des exemples des rÃ©gulateurs Ã©trangers, le Conseil a dÃ©cidÃ© en avril 2012 de crÃ©er pour la
premiÃ¨re fois un baromÃ¨tre annuel de perception de la qualitÃ© des programmes de tÃ©lÃ©vision et de
radio. La premiÃ¨re vague dâ€™enquÃªte a Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©e en octobre 2012 par lâ€™institut BVA
(enquÃªte tÃ©lÃ©phonique sur un Ã©chantillon reprÃ©sentatif de 2 000 personnes). Les premiers
rÃ©sultats de cette vague d’enquÃªte ont Ã©tÃ© rendus publics en janvier 2013 et constituent une base
pour engager un dialogue avec les chaÃ®nes et radios sur cette question en ayant toujours Ã  l’esprit les
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attentes exprimÃ©es par l’ensemble des publics.

Notes :

1. [Â« Dossier de lâ€™audiovisuel Â», nÂ° 43, INA-La Documentation franÃ§aise, mai-juin 1992.] – Retour

2. [En France, on peut distinguer trois grandes pÃ©riodes qui ont correspondu Ã  un affinement des mÃ©thodes de 
mesure de la satisfaction :
– 1967 Ã  1974, premier panel de lâ€™ORTF ;
– 1976 Ã  1984, systÃ¨me dâ€™Ã©valuation multidimensionnelle de la qualitÃ© mise en place par le Centre 
dâ€™Ã©tudes dâ€™opinion (CEO). 1984 marque une rupture avec la crÃ©ation de MÃ©diamÃ©trie et le primat 
donnÃ© Ã  lâ€™audimÃ©trie et Ã  la performance des programmes au dÃ©triment de la mesure de la qualitÃ© 
(quelques tentatives sporadiques entre 1984 et le dÃ©but 2000) ;
– 2003 Ã  nos jours : relance du projet de Â« Qualimat Â» par France TÃ©lÃ©visions sous la prÃ©sidence de Marc 
Tessier en raison de lâ€™incitation forte du 1er COM qui mettait lâ€™accent sur la transparence et la nÃ©cessaire 
qualitÃ© des programmes du service public.] – retour

3. [CrÃ©Ã©e en 1995, la plate-forme europÃ©enne des instances de rÃ©gulation (European platform of regulatory 
authorities, EPRA) regroupe 52 membres. La Commission europÃ©enne, le Conseil de l`Europe, l`Observatoire 
europÃ©en de l`audiovisuel et le Bureau du reprÃ©sentant de lâ€™OSCE pour la libertÃ© des mÃ©dias sont des 
observateurs permanents au sein de la plate-forme.] – retour
4. [Allemagne, Belgique, Bosnie-HerzÃ©govine, Chypre, Espagne (Catalogne), GrÃ¨ce, IsraÃ«l, Pays-Bas, Royaume-
Uni, Suisse.] – retour
5. [ Deux autoritÃ©s pour un pays.] – retour
6. [PrÃ©ambule Â«[…] DÃ¨s lors, il est convenu que selon les modalitÃ©s prÃ©cisÃ©es par les dispositions du contrat 
de gestion ci-aprÃ¨s, la RTBF : […] â€“ marque sa diffÃ©rence en matiÃ¨re de qualitÃ© et dâ€™imagination dans le 
paysage audiovisuel de la communautÃ© franÃ§aise, â€“ doit Ãªtre crÃ©dible, fÃ©dÃ©ratrice, […] et une 
rÃ©fÃ©rence en matiÃ¨re dâ€™Ã©thique, dâ€™imagination, dâ€™innovation, dâ€™audace et de qualitÃ©, â€“ offre 
des programmes et des contenus audiovisuels de qualitÃ© et diversifiÃ©s, […]. Dispositions figurant au chapitre 1er
article 4 : Â« La RTBF affirme sa spÃ©cificitÃ© en fournissant une offre diversifiÃ©e et de qualitÃ© de services de 
mÃ©dias audiovisuels […] ; article 5 : Â« […] la RTBF sâ€™engage Ã  Ãªtre […] une rÃ©fÃ©rence, dans ses 
programmes et ses contenus audiovisuels, en matiÃ¨re dâ€™Ã©thique, dâ€™imagination, dâ€™innovation, 
dâ€™audace, de qualitÃ©s technique, professionnelle, artistique et culturelle ainsi que sur les plans de lâ€™Ã©criture, 
de la forme et du vocabulaire Â» ; article 6 : Â« […] Ã  offrir des programmes et des contenus audiovisuels de qualitÃ© 
et diversifiÃ©s, […] Â».] – retour
7. [ Le contrat-programme (Ã©quivalent dâ€™un contrat dâ€™objectifs et de moyens) de la CCMA (Corporation 
catalane des mÃ©dias audiovisuels) Ã©tablit que celle-ci doit Ãªtre Â« une rÃ©fÃ©rence de qualitÃ© dans le secteur 
audiovisuel Â».] – retour
8. [ Article 26(1) (b) de la loi Radio TÃ©lÃ©vision 7(1)/98 dispose que Â« les programmes de tous les Ã©diteurs 
titulaires dâ€™une licence de radio ou de tÃ©lÃ©vision doivent Ãªtre gouvernÃ©s par le principe de haute qualitÃ©
Â». Un amendement introduit en 2000 prÃ©voit en outre Â« que les chaÃ®nes doivent prendre des mesures pour 
sâ€™assurer que leur programme offre un niveau de qualitÃ© suffisant au regard de la mission sociale de la radio et de 
la tÃ©lÃ©vision et du dÃ©veloppement culturel du pays Â».] – retour
9. [ La Second Authority Law 1990, amendÃ©e en 2000 […] dÃ©termine les exigences en matiÃ¨re de qualitÃ© de la 
production (respect des quotas d`investissements financiers et qualitÃ© de ces productions), de diversitÃ© dans la 
programmation et les contenus, fixe les normes de qualitÃ© et le respect des quotas par genres, en particulier les quotas 
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en faveur de la production locale et de lâ€™exposition de genres Â« nobles Â» (upper contents) aux heures de grande 
Ã©coute, ainsi que le sous-titrage Ã  destination des malentendants Â».] – retour
10. [ Communications Act 2003. Obligations des chaÃ®nes de service public (BBC, S4C, ITV1, Channel 4, Five) : elles 
doivent toutes proposer des programmes et services qui couvrent un large spectre de thÃ©matiques, rÃ©pondre aux 
attentes et intÃ©rÃªts de toutes les composantes du public, maintenir un niveau Ã©levÃ© de qualitÃ© dans la 
production des programmes disposition 264 (4) d). Plus spÃ©cifiquement, Channel 3 et 5 doivent offrir Â« 

une programmation diversifiÃ©e et de grande qualitÃ© Â» disposition 265 (2). Channel 4 doit, elle aussi, offrir une Â«

large gamme de programmes diversifiÃ© et de grande qualitÃ© qui comprend notamment des programmes innovants, 
expÃ©rimentaux et crÃ©atifs dans leur forme et dans leur contenu Â» disposition 265 (3). Mandat de lâ€™Ofcom : 
assurer un contrÃ´le tous les cinq ans de la faÃ§on dont les chaÃ®nes de service public sâ€™acquittent de leurs 
obligations et Ã©mettre des recommandations afin de Â« maintenir et amÃ©liorer la qualitÃ© des chaÃ®nes de service 
public Â» (disposition 264 3 (b)).] – retour
11. [ La BBC doit garantir un haut niveau de qualitÃ© de ses programmes en particulier concernant son offre 
dâ€™information Section 10 (b), les programmes rÃ©pondant aux missions de service public Section 14 (1) et les 
programmes relevant des obligations de production Section 49 & 50.] – retour
12. [ Article 3 : Â« 1) La crÃ©ation des programmes de la SSR doit satisfaire Ã  des exigences qualitatives et Ã©thiques 
Ã©levÃ©es. Les divers domaines de programme doivent respecter le mandat programmatique de la SSR ; ils doivent se 
distinguer par leur crÃ©dibilitÃ©, leur sens des responsabilitÃ©s, leur pertinence et leur professionnalisme 
journalistique. La SSR garantit la singularitÃ© de ses programmes et se dÃ©marque ainsi clairement des diffuseurs 
commerciaux. […] 3) Afin dâ€™assurer la mise en Å“uvre des exigences fixÃ©es aux al. 1 et 2, elle dÃ©finit des normes 
de qualitÃ© rÃ©gissant le contenu et la forme des programmes. Elle publie ces normes, procÃ¨de rÃ©guliÃ¨rement Ã  
des contrÃ´les internes de qualitÃ© et informe le public de leurs rÃ©sultats Â».] – retour
13. [ Les concessions aux fournisseurs rÃ©gionaux du service public comprennent une disposition sous le titre Â« 

gestion de la qualitÃ© Â» centrÃ©e sur Â« la production journalistique des programmes Â». Cette disposition est 
dÃ©taillÃ©e dans la partie sur les instruments.] – retour
14. [ Certaines instances ne rÃ©gulent pas les opÃ©rateurs publics comme lâ€™instance israÃ©lienne par exemple, 
dâ€™autres ont des pÃ©rimÃ¨tres circonscrits en termes de Â« thÃ©matiques Â», ainsi le CVDM (Commissariaat voor 
de Media) aux Pays-Bas ne peut traiter des questions de protection de lâ€™enfance ni instruire de plaintes de 
tÃ©lÃ©spectateurs qui relÃ¨vent de la compÃ©tence dâ€™une autre autoritÃ© (le NICAM, Institut nÃ©erlandais pour 
la classification des mÃ©dias audiovisuels).] – retour
15. [ EnquÃªte rÃ©alisÃ©e au moins une fois par an et destinÃ©e exclusivement au conseil dâ€™administration de la 
RTBF. Elle doit viser Ã  Ã©valuer grÃ¢ce Ã  un panel reprÃ©sentatif de la population belge francophone Â«

la satisfaction du public, le lien crÃ©Ã© par la RTBF avec son public ainsi que les valeurs fondatrices du service public 
de radio-tÃ©lÃ©vision Â». Elle existe sous sa forme actuelle depuis 2007.] – retour
16. [ Uniquement les chaÃ®nes gÃ©nÃ©ralistes (exclusion des chaÃ®nes thÃ©matiques).] – retour
17. [ Le PAPI (Paper And Pencil Interview).] – retour
18. [ Le CATI (Computer-Assisted Telephone Interviewing).] – retour
19. [ Le CAPI (Computer-Assisted Personal Interview).] – retour
20. [ Exemples des thÃ¨mes abordÃ©s dans le cadre de l’enquÃªte catalane : qualitÃ© de lâ€™information (haute/basse) 
; indÃ©pendance des mÃ©dias publics ; programmes les plus importants sur les radios et TV publiques (classement) ; 
attitudes machistes vÃ©hiculÃ©es par la TV (parfois/rÃ©guliÃ¨rement) ; interdiction concernant les contenus 
pornographiques (accord/dÃ©saccord) ; prÃ©sence du catalan (excessive/suffisanteâ€¦) ; problÃ¨me majeur en TV 
(excÃ¨s de publicitÃ©, de violence, contenus inadaptÃ©s Ã  des horaires Â« jeunesse Â», tÃ©lÃ©rÃ©alitÃ©,..) ; 
thÃ¨mes qui devraient occuper moins de temps versus plus de temps en TV ; connaissance de lâ€™encadrement juridique 
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et mesures du rÃ©gulateur.] – retour
21. [ Les rÃ©sultats de cette enquÃªte ne sont pas transmis Ã  lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation.] – retour
22. [ Concession de la SSR :
Â« Article 3- QualitÃ© des programmes :
1. La crÃ©ation des programmes de la SSR doit satisfaire Ã  des exigences qualitatives et Ã©thiques Ã©levÃ©es. Les 
divers domaines de programme doivent respecter le mandat programmatique de la SSR ; ils doivent se distinguer par leur 
crÃ©dibilitÃ©, leur sens des responsabilitÃ©s, leur pertinence et leur professionnalisme journalistique. La SSR garantit 
la singularitÃ© de ses programmes et se dÃ©marque ainsi clairement des diffuseurs commerciaux. 

2. La SSR sâ€™emploie Ã  bÃ©nÃ©ficier dâ€™une large acceptation auprÃ¨s des divers publics cibles. Elle ne mesure 
pas cette acceptation en premier lieu dâ€™aprÃ¨s les parts de marchÃ©

3. Afin dâ€™assurer la mise en Å“uvre des exigences fixÃ©es aux al. 1 et 2, elle dÃ©finit des normes de qualitÃ© 
rÃ©gissant le contenu et la forme des programmes. Elle publie ces normes, procÃ¨de rÃ©guliÃ¨rement Ã  des contrÃ´les 
internes de qualitÃ© et informe le public de leurs rÃ©sultats Â».

Concessions octroyÃ©es aux fournisseurs rÃ©gionaux du service public :
Â« Gestion de la qualitÃ© :
1. Le concessionnaire Ã©tablit dâ€™une part un rÃ¨glement dâ€™exploitation qui dÃ©finit clairement les tÃ¢ches et 
les responsabilitÃ©s, et dâ€™autre part des principes directeurs dÃ©crivant les conditions dâ€™exÃ©cution du mandat 
de prestations.

2. Il engage un nombre suffisant de journalistes pour pouvoir remplir correctement le mandat de prestations. La 
rÃ©daction compte au moins trois professionnels du pro- gramme pour une personne en formation.

3. Il met en place un systÃ¨me de gestion de la qualitÃ© qui comprend au moins les Ã©lÃ©ments suivants, en rapport 
avec la production journalistique des programmes : a. des objectifs et des normes en matiÃ¨re de qualitÃ©, tant pour le 
contenu que pour la forme (normes journalistiques, concepts dâ€™Ã©missions, etc.) ; b. des procÃ©dures dÃ©finies par 
Ã©crit, permettant de vÃ©rifier rÃ©guliÃ¨rement si les objectifs en matiÃ¨re de qualitÃ© ont Ã©tÃ© atteints, Ã  savoir 
des mÃ©canismes de prÃ©vention ou conÃ§us pour amÃ©liorer la qualitÃ© des programmes (processus de validation, 
systÃ¨mes de feedback, etc.).

4. Il fait rÃ©guliÃ¨rement Ã©valuer son systÃ¨me de gestion de la qualitÃ© par une organisation externe de son choix, 
reconnue par lâ€™OFCOM. Le premier rapport dâ€™Ã©valuation, y compris les conclusions, doit Ãªtre remis Ã  
lâ€™OFCOM douze mois aprÃ¨s lâ€™entrÃ©e en vigueur de la prÃ©sente concession. Les rapports suivants sont 
dÃ©livrÃ©s tous les vingt-quatre mois.

5. Au plus tard trois mois aprÃ¨s avoir remis le rapport dâ€™Ã©valuation, le concessionnaire prÃ©sente Ã  
lâ€™OFCOM comment il entend mettre en Å“uvre les mesures relatives Ã  la gestion de la qualitÃ© exigÃ©es dans ledit 
rapport. Â»] – retour
23. [ La radiodiffusion publique est composÃ©e de trois chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision : Nederland 1, Nederland 2, 
Nederland 3, et de cinq stations de radio : Radio 1, Radio 2, Radio 3 (3FM), Radio 4 et Radio 5 (747 AM).] – retour
24. [ L’appartenance Ã  un ou plusieurs organismes de radiodiffusion est ouverte Ã  tout citoyen.] – retour
25. [ Tous les organismes publics de radiodiffusion sont rattachÃ©s Ã  l`Association nÃ©erlandaise de radiodiffusion 
publique NOS (Nederlandse Omroep Stichting) 7. Cette association est le concessionnaire et les organisations sont des 
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participants Ã  la concession. Le NOS est responsable de la coopÃ©ration et de la coordination entre les associations.] – 

retour
26. [ Dâ€™autres initiatives peuvent Ãªtre soulignÃ©es comme la mise en place en 2008 dâ€™un baromÃ¨tre qualitÃ© 
des programmes par la chaÃ®ne Equidia (Ã©chantillon de 2 327 tÃ©lÃ©spectateurs de la chaÃ®ne â€“ 2 100 
rÃ©ponses conservÃ©es). On peut Ã©galement relever celle dâ€™un Ã©diteur de presse magazine comme TÃ©lÃ© 7 
jours (avec le concours de NPA Conseil) qui a Ã©galement mis en place un baromÃ¨tre qualitÃ© des programmes de 
2006 Ã  courant 2009 destinÃ© Ã  relever cette mesure tous les trimestres et centrÃ© autour de quelques items comme le 
respect des horaires, les dÃ©programmations, les variations du volume sonore, le nombre dâ€™inÃ©dits, le sous-titrage 
des programmes, la qualitÃ© du service dâ€™accueil aux tÃ©lÃ©spectateurs ou bien encore la mise Ã  disposition des 
programmes en tÃ©lÃ©vision de rattrapage.] – retour
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